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Délégués en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
Prése"  28 Du  12  octobre  2023
Votants  29

Convocation le 06/10/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le douze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment
convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur
Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  oii  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien p CC)STARD  Serge p DAVY  Bemard p DECOSSE  Daniel p

DEROUET  Christian A [)EVERE  81u110 p DROM  ER Joèl p DtlRIEZ  Christian p FERARD  Pieire p

GOUAULT  Fïançoise A
GROU3SARD-

HuB  ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqus'line p GulLM  IN M axin'e P JARRY  Yveline p

LEC0RDIER

Christûphe
p LEGALLE  M ichtil A LEPôN'T  Phllippe p LERAuU  Didieï p LËROY  ÈnC p

LEVÉE  Céline p MAuPAS  ôûmlnique p M OISSERON  Ftanck P PICARD  Chïistian P POROUEÏ  JüseFte p

POTHE  M ichel  le p PRIEUR  JearhYves p RENAULT  Jean-Louis p RIFLET  Virginie A ROULLIER  Frédérique p

ROUS8ELET  Cécile A SOUL  Bemaïd p ÏAuONEAU  Sylvie P

Avait  donné  pocvoir  : Michel  Legalle  à Céline  Levée.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N25  Débat  d'orientation  budgétaire  DOB

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

La loi du 6 janvier  1992  a étendu  aux  collectivités  de plus de 3 500 habitants  I"obligation  d'organiser  un
débat  d'orientation  budgétaire  sur les orientations  générales  du budget  dans un délai de 2 mois
précédant  le vote  du budget.

Elle propose  de faire  un point  sur les grandes  lignes  qui seront  soumises  au vote  du budget  primitif
2024,  sur les bases du document  annexé  à la présente  délibération.

Le Conseil  communautaïre,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimïté,
- Prend  acte  de la tenue  du débat  d'orientation  budgétaire  2024  et  de l'existence  du rapport.

Ainsi  fait  et délibéré,
Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

(OŒ

(:(N

û

La secrétaire  de séance,
Frédérique  ROULLIER

Ill

Le Président,

Bernard  SOUL

La présente  délibératron  peuk faiïe l'objet  daun ïecours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal  administïahf  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de laréception  par le représentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tribunal  administratif  peut  être saisl par l'applicatiün  informatique  ii Téléïecüuïs  citoyens  ++ acœsslblepar le site Intemet  wiivw.teleïecoursfr.


